
Dans le contexte sanitaire actuel,  au regard de la possible tenue d’un événement de cette nature
dans le département, Jean-Francis Treffel, préfet de l’Allier, interdit par arrêté préfectoral la tenue de
tout rassemblement de personnes avec diffusion de musique amplifiée sur l’ensemble du territoire du
département, à compter du vendredi 7 mai à 17h00 jusqu’au lundi 10 mai à 12h00.
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